
 

 

 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

Les données personnelles transmises par ce formulaire seront transmises à la FFAAA par le club et feront l’objet d’un traitement fondé sur les 

intérêts légitimes poursuivis par la Fédération, ayant pour finalité : la gestion de ses licences, des grades et formations continues et diplômantes, la 

gestion des assurances et options, l’établissement de statistiques, la communication envers ses licencié-e-s. Ces informations issues d’une source 

tierce sont nécessaires au bon fonctionnement fédéral.   

Les réponses aux questions suivies d’un astérisque sont obligatoires, l'absence de réponse est susceptible de compromettre le bon suivi de votre 

dossier d’inscription. 

Ces informations sont à destination exclusive des services de communication, de formation, de gestion des licences, de statistiques, de gestion des 

grades (UFA), de gestion de l’assureur AXA et des services publics dans le cadre de demandes de subventions.  

Elles seront conservées pendant 11 ans après la dernière prise de licence conformément aux obligations légales en vigueur.   

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous pouvez accéder et obtenir copie des 

données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire rectifier ou les faire effacer. Vous disposez également d'un droit à 

la limitation du traitement de vos données. Vous pouvez également disposer de droits complémentaires prévus par la législation nationale, tels que 

la définition de directives relatives à la conservation, à l'effacement et à la communication de vos données à caractère personnel après votre 

décès.   

Pour exercer vos droits RGPD, merci de vous adresser par courrier à : FFAAA, Référent Informatique et Liberté, 11, rue Jules Vallès, 75011 Paris 

ou par mail à ffaaa@aikido.com.fr. Merci de joindre la copie d’une pièce d’identité. Sous réserve d’un manquement aux dispositions ci-dessus, vous 

avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. Vous avez de plus la possibilité d'adresser une plainte auprès de la CNIL si votre 

demande de droit n'est pas effective dans un délai d'un mois. 

L'attention des adhérent-e-s est attirée sur le fait que les garanties, offertes par le contrat d'assurance de groupe souscrit par la 

FFAAA en cas d'accident corporel, revêtent un caractère forfaitaire et limité, même dans l'option la plus étendue, et non un 

caractère indemnitaire ; les adhérent-e-s qui souhaitent bénéficier d'une garantie intégrale de leurs dommages sont invité-e-s à 

souscrire une assurance personnelle couvrant les accidents survenant au cours de la pratique sportive. 

La part individuelle accident du contrat d’assurance (0,91 €) de la Fédération n’est pas obligatoire. En cas de refus, tout-e licencié-e 

devra justifier d’une couverture auprès de la compagnie de son choix.  

L’Assistance à l’étranger : la garantie intervient après appel au 01.55.92.27.67 en précisant FFAAA et le numéro de police 5005058.  


